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Paroisse Saint-Jean 

Procès-verbal de l’Assemblée paroissiale du  

17 novembre 2019 

à 11h00 dans l’église de Montriond 

(à l’issue du culte court de 10h00) 
 

Présidence : Mme Catherine Hirsch 
 

Excusées : Mme Marianne Bahon, présidente du Conseil régional 

 Mme Claire Garin, paroissienne 
 

Procès-verbal :  M. Charles Bagaini 
 

Ordre du jour : 
 

1 Ouverture de l’assemblée et principes constitutifs 

2 

2.1 

2.2 

2.3 

Adoption des procès-verbaux 

de l’assemblée paroissiale ordinaire du 26 mars 2019 

de l’assemblée paroissiale électorale du 26 mars 2019 

de l’assemblée paroissiale extraordinaire du 19 mai 2019 

3 Présentation du budget 2020 

4 Préavis de la Commission de gestion et des finances 

5 

6 

7 

Adoption du budget 2020 

Un groupe se présente 

Conseil paroissial : informations 

8 Région 4 : informations et message du Conseil régional 

9 Synode : informations sur les travaux en cours 

10 Divers et propositions individuelles  
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Mme C. Hirsch, présidente de l’Assemblée, nous souhaite une cordiale bienvenue à 

l’issue du culte auquel nous venons de participer.   
 

Au sujet de l’application des dispositions de l’art. 99 du règlement ecclésiastique (RE), 

elle propose de renoncer à la lecture des Principes constitutifs de l’EERV, les personnes 

présentes ayant participé au culte et à la sainte cène. De plus, le texte de ces Principes 

est à la disposition des personnes qui voudraient l’avoir sous forme écrite. La proposition 

visant à renoncer à leur lecture est acceptée sans opposition.  
 

La date et l’ordre du jour de l’Assemblée ont été annoncés dans le délai réglementaire 

selon le mode habituel (annonces aux cultes, mensuel Réformés, vitrines paroissiales et 

site Internet paroissial). L’ordre du jour daté du 17.10.19 est adopté. Aucun Divers n’a 

été annoncé à la présidente.  

Le secrétaire communique les noms des personnes excusées.  
 

Mme C. Hirsch rappelle : 

- la teneur des art. 15 et 16 RE qui définissent la composition de l’Assemblée paroissiale 

et règlent la situation des personnes au bénéfice d’une dérogation de domicile, 

- que les votes ont lieu à main levée, sauf si 3 membres au moins demandent le bulletin 

secret (RE, art 100), 

- que les membres du Conseil paroissial, donc aussi les pasteurs, ne prennent pas part 

aux votes (RE, art. 100), 

- qu’elle-même ne prend part au vote que s’il y a scrutin secret et, dans les autres cas, 

pour déterminer la majorité s’il y a égalité des suffrages (RE, art. 100).  
 

MM. S. Pétermann et J.-M. Fonjallaz acceptent la fonction de scrutateurs. 
 

Décompte des personnes présentes dans le sens prescrit par le RE :  
 

Total des personnes présentes 40  

dont    

▪ avec droit de vote  26 

▪ avec droit de vote et au bénéfice d’une dérogation  3 

▪ membres du Conseil sans droit de vote (RE art. 100)  8 

▪ présidente de l’Assemblée avec droit de vote partiel en cas de 

scrutin secret ou d’égalité de suffrages (RE, art. 100) 
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▪ Visiteurs sans droit de vote     2 
 

 

 

Ouverture de 

l’Assemblée 

 

Principes constitutifs 

 

Présences  
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Les procès-verbaux étaient à disposition au secrétariat paroissial aux trois dates 

mentionnées dans la convocation et 30 minutes avant le début du culte de ce 

dimanche. En outre, ils pouvaient être lus sur le site Internet de la paroisse. 

Leur lecture n’est pas demandée.  

Les deux PV du 26.03.19 sont adoptés à l’unanimité avec une abstention. Celui du 

19.05.19 également à l’unanimité, avec 3 abstentions.   
 

 

Adoption des 

procès-verbaux 

- de l’assemblée 

du 26 mars 2019 

- de l’assemblée 

électorale du 26 

mars 2019 

- de l’assemblée 

extraordinaire 

du 19 mai 2019 
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M. L. Tomasin, trésorier, commente les principaux éléments du budget 2020 proposé par 

le Conseil paroissial. A noter : 

• la paroisse dépense plus qu’elle ne reçoit 

• la présence d’un déficit se poursuit, malgré certaines mesures d’économies déjà 

prises et malgré la diminution des contributions régionale et cantonale. 

1. Dépenses courantes  

Les dépenses courantes budgétées pour 2020 sont de 4'700.- inférieures à la somme 

budgétée pour 2019. Ceci résulte de la diminution prévue dans divers postes, dont 

frais divers, frais pour enfance, adultes, cultes, information de proximité et 

contributions cantonale et régionale.    

2. Recettes courantes 

Légère augmentation de 500.- par rapport au budget 2019 (cultes ordinaires).    

3. Déficit courant 

Le déficit courant budgété pour 2020 est de 10'000.- (budget 2019 : 15'000.-). 

4. Résultat final 

Selon la présentation simplifiée du budget 2020, le résultat final bouclerait avec un 

déficit de 10'000.- alors qu’il devrait être de 15'000.- en 2019.  

5. Cible Terre Nouvelle 

Elle demeure fixée à 30'000.- pour 2020.   

M. Tomasin souligne que nous allons « entamer » notre fortune à hauteur de 10 à 12'000.- 

par année. Un appel à la générosité des paroissiennes et paroissiens pourrait être lancé, 

par exemple en les incitant à une contribution annuelle supplémentaire de 30.-. Et ceci, 

durablement.  

Cette présentation ne suscite aucune question, si bien que la présidente remercie MM. 

L. Tomasin et J-M. Vanescote, caissier, pour la qualité de leur travail.     
 

 

Présentation du 

budget 2020 
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Membre de la Commission de gestion et des finances, M. A. Hartmann lit le rapport selon 

lequel cette Commission recommande d’adopter le budget 2020 tel que présenté (voir 

annexe).   

 

 

Préavis de la 

Commission de 

gestion et des 

finances 
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Avec 2 abstentions, le budget 2020 est adopté à l’unanimité.  
 

 

Adoption du 

budget 2020 
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En sa qualité de répondant de notre paroisse pour l’accompagnement des malades 

aux célébrations dominicales au CHUV, M. Ch. Bagaini lit et commente brièvement 

cette aide bénévole apportée aux malades et à l’Aumônerie du CHUV.                                                                                                                                                                                                                                                           

 

Un groupe se 

présente 
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M. J.-M. Thévoz, pasteur, nous informe de son départ à partir du 01.09.20. Il déclare qu’il 

tenait à faire lui-même cette annonce, avec l’espoir que l’Office des ressources 

humaines de l’EERV, qui est déjà au courant de cette perspective, trouvera une bonne 

solution quant à son remplacement.    

M. J.-M. Fonjallaz dit sa tristesse par rapport au départ à la retraite de M. J.-M. Thévoz, 

arrivé dans notre paroisse en automne 2016, et aussi sa reconnaissance pour tout ce 

que notre pasteur a apporté à notre communauté paroissiale.  

Il poursuit en rappelant : 

• les noms des conseillères et conseillers paroissiaux en fonction depuis les élections du 

26.03.19 à savoir : 

Mme Isabelle Ammann 

Mme Evelyne Anstett 

Mme Garance Ballenegger 

 

Conseil paroissial : 

informations 
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Mme Marlyse Dormond, vice-présidente 

M. Jean-Michel Fonjallaz, président 

M. Matthias Seidel 

M. Lorenzo Tomasin 

• que M. J.-M. Vanescote poursuit sa fonction de caissier alors que Mme C. Hirsch, 

MM. S. Petermann et Ch. Bagaini forment le Bureau de l’assemblée paroissiale,  

• qu’à ces noms viennent s’ajouter ceux des membres de la Commission de gestion 

et des finances, à savoir Mme A.-L. Bersier et MM. J. Cardinaux et A. Hartmann, 

• que nous en saurons certainement davantage au printemps 2020,  

• qu’en tout état de cause, il s’agira certainement de renforcer la collaboration sous-

régionale.    

La présidente adresse un immense merci aux personnes qui ont assumé ou qui 

assument une fonction au sein de la paroisse, ainsi qu’au pasteur J.-M. Thévoz qui est 

déjà en contacts étroits avec l’Office des ressources humaines au sujet de son départ.  
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En l’absence de Mme Bahon excusée, M. J.-M. Fonjallaz lit le message annexé. La 

mention de la tranche d’âge de 40 à 60 ans des personnes recherchées fait l’objet de 

quelques remarques, surtout si l’on considère l’âge moyen des personnes présentes à 

cette assemblée.  

Le pasteur J-M. Thévoz nous informe que la paroisse de Saint-François – Saint-Jacques a 

engagé 3 animateurs spirituels à temps partiel (1,2 EPT) ; ils apporteront une aide 

bienvenue au pasteur Olivier Keshavjee. Mesure à mettre directement en lien avec la 

diminution du nombre de ministres.  

 

 

Région 4 : 

informations et 

message du Conseil 

régional 

 

 

9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. Hubert Rakotonandrasana, président du Conseil paroissial du Sud-Ouest lausannois 

et délégué au Synode, donne quelques informations : 

- Contrairement 2018, la bienveillance a marqué la première session du Synode. Le 

budget 2020 largement déficitaire a été adopté. L’excédent de charges de CHF 

1'125'300.- initialement prévu a été réduit de CHF 500'000.- par le Conseil synodal.   

- La Fédération des Eglises protestantes de Suisse (FEPS) laisse la question des mariages 

pour tous au soin des Cantons. Un acte délivré par l’Etat-civil demeure indispensable.   

- L’évolution de la catéchèse à la société actuelle a fait l’objet d’un échange portant 

sur les moyens pour atteindre les nouvelles générations ayant grandi avec 

smartphones et internet. La durée du catéchisme fait aussi partie des questions.  

- Dotations 2020-2025 : le Synode a suivi la répartition proposée par le groupe de travail, 

soit une diminution de : 

• 0,5 équivalent plein temps (EPT) au Conseil synodal, 

• 3 EPT dans les offices et services cantonaux et 

• 13,5 EPT dans les Régions et paroisses.  

- Le délai pour atteindre ce palier est fixé à l’été 2020. Le Conseil synodal mettra sur 

pied un programme d’accompagnement des Conseils visant à familiariser les Régions 

avec des principes de collaboration présentés et à promouvoir une culture du travail 

en équipe et de solidarités aux divers niveaux de l’EERV.  

 

 

Synode : 

informations sur les 

travaux en cours 
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M. Ch. Bagaini demande au Conseil paroissial de répondre aux questions suivantes lors 

de l’assemblée ordinaire du printemps 2020 : 

1. Quels sont les effets des cultes sous-régionaux plus fréquents : 

a. Sur le nombre de personnes présentes aux cultes ? 

b. Sur les collectes (cultes paroissiaux et sous-régionaux) ? 

2. Y a-t-il une répartition des collectes des cultes sous-régionaux entre les trois 

paroisses concernées ? 

M. J.-M. Fonjallaz prend note et apportera la réponse du Conseil lors de la prochaine 

assemblée. 

 

 

Divers et 

propositions 

individuelles 

 
 

Mme C. Hirsch remercie chaleureusement les intervenants de ce jour et toutes les personnes ayant participé à cette 

assemblée.   

 

Le pasteur H. Vienna nous invite ensuite à la prière d’envoi.    

 

L’assemblée est levée à 12h20. 
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PV établi le 18 novembre 2019 

 

 

 

        

Catherine Hirsch  Charles Bagaini 

       Présidente   Secrétaire 

 

 

 

 

Annexes: Budget 2020 

 Rapport du 17.11.19 de la Commission de gestion et des finances 

 Message du 10.11.19 du Conseil régional 
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